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I – Etat des comptes 
 
L’exercice comptable est du 1

er
 Janvier 2012 au 31 Décembre 2012. La position des comptes et de la caisse est donnée 

dans le tableau ci-dessous au début et à la fin de l’exercice :  
 

 
au 01/01/2012 au 31/12/2012 

Crédit Agricole 3 460.26 € 4 425.00 € 

Caisse 116.49 € 92.23 € 

Caisse de la boutique 0.00 € 41.50 € 

Chèques en attente d’encaissement - 577.44 € - 777.54 € 

Subvention notifiée mais pas encore touchée 1 000.00 € 300.00 € 

TOTAL 3 999.31 € 4 081.19 € 

    

Excédent de l’exercice 2012 81.88 € 

 
 
L’excédent sur l’exercice comptable 2012 est de 81.88 €. 

II –Compte de résultats 
 

II.1 / Comptabilité analytique 
 
Le compte de résultats est donné en page 3 pour l’exercice comptable 1

er
 Janvier 2012 au 31 Décembre 2012, il est 

comparé au budget voté lors de l’AG de janvier 2012. 
 
Une explication de chaque ligne du compte de résultats est donnée ci-dessus et sur les pages 4 & 5. 

 

100 – Fonctionnement 

 
110 – Licenciés 
 
 Licences – Cotisation FFTA : Lors du paiement d’une licence : 65,5 € pour un adulte pratiquant en loisir 57,5 € pour un 

adulte pratiquant en loisir et 42€ pour un jeune doivent être versés à la FFTA (qui reverse une partie à la ligue, au 
comité départemental). 

Nombre Désignation Prix unitaire Prix total

23 Licence jeune 42,00 € 966,00 €

1 Licence jeune sans assurance 41,70 € 41,70 €

19 Licence adulte loisir 57,50 € 1 092,50 €

13 Licence adulte compétition 65,50 € 851,50 €

1 Licence adulte compétition (saison 2012) 64,00 € 64,00 €

TOTAL 3 015,70 €  
Soit 57 licences prisent en 2012  
La fédération a versé 0.3 € au club pour rembourser une assurance perçue en trop en 2011. 
 

 Licences – Cotisation Club: La cotisation club est de 33€ pour un adulte et de 25 € pour un jeune. 

Nombre Désignation Prix unitaire Prix total

24 Licence jeune 25,00 € 600,00 €

32 Licence adulte 33,00 € 1 056,00 €

1 Licence adulte (saison 2012) 33,00 € 33,00 €

TOTAL 1 689,00 €  
A cette somme, il faut ajouter 51.50€ en recette et aussi en dépense, pour rembourser des archers qui ont trop versé 
lors de la prise de licence (erreur, carte jeune…) 
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Dépenses Recettes Dépenses Recettes

4 885,00 € 6 855,00 € 5 027,33 € 8 058,78 €
Licencié 2 715,00 € 4 575,00 € 3 229,20 € 5 568,50 €

Cotisation FFTA 2 580,00 € 2 580,00 € 3 015,70 € 3 016,00 €

Cotisation club 1 460,00 € 51,50 € 1 740,50 €

Droit d'entrée 400,00 € 650,00 €

Magazine FFTA pour archers 135,00 € 135,00 € 162,00 € 162,00 €

Licencié autre club 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Mise à disposition Arc 0,00 € 550,00 € 0,00 € 800,00 €

Location arc archers 500,00 € 600,00 €

Caution pour arc non rendu 150,00 €

Mise a disposition terrain & arc 50,00 € 50,00 €

Subvention de fonctionnement commune de Tournefeuille 0,00 € 600,00 € 0,00 € 720,00 €

Animation 760,00 € 400,00 € 842,44 € 675,00 €

Tir du Roy 450,00 € 400,00 € 453,51 € 507,00 €

Galettes des rois / Pot / Café … 210,00 € 172,30 €

Divers (Repas CD, Noël) 100,00 € 216,63 € 168,00 €

Frais divers 515,00 € 0,00 € 217,71 € 104,88 €

Communication 215,00 € 25,21 €

Fourniture 70,00 € 30,49 €

Frais postaux 25,00 € 15,13 €

Frais bancaire 10,00 € 2,00 €

AG ligue 45,00 € 20,00 €

Cotisation club FFTA 20,00 € 20,00 €

Cotisation GESL 30,00 €

Frais de déplacement - (bureau,comité de direction ..) 100,00 € 104,88 € 104,88 €

Matériel 845,00 € 60,00 € 737,98 € 91,40 €

Archerie 250,00 € 95,64 €

Blason 200,00 € 193,55 €

Distinctions / passeport 240,00 € 168,00 €

Divers 155,00 € 280,79 €

Fond regional des petits équipements des clubs 60,00 € 91,40 €

Boutique 50,00 € 50,00 € 0,00 € 99,00 €

Provision 0,00 € 620,00 € 0,00 € 0,00 €

Accueil des jeunes archers 1 930,00 € 1 570,00 € 2 020,18 € 1 187,18 €
Matériel 1 930,00 € 1 940,60 €

Fond regional des petits équipements des clubs 710,00 € 113,60 €

Dotation aux écoles de sport (Conseil Général) 610,00 € 610,00 €

Subvention CNDS 250,00 € 384,00 €

Frais de déplacement entraineur 79,58 € 79,58 €

 Entr. et devel. lieux d'entraînement 220,00 € 0,00 € 127,34 € 0,00 €
Matériel 220,00 € 127,34 €

 Equipes compétitions FITA 3 620,00 € 2 290,00 € 5 697,52 € 3 739,79 €
Finale nationale DRE (déplacement + inscription) 900,00 € 450,00 € 1 145,99 € 709,60 €

DRE 30,00 € 402,90 € 372,90 €

Matériel 670,00 € 240,00 €

Inscription chp ligue 250,00 € 236,00 € 166,00 €

Brevet d'Etat 1 470,00 € 1 713,66 € 121,00 €

Subvention OMS 170,00 €

Fond regional des petits équipements des clubs 380,00 € 95,00 €

Subvention CNDS 990,00 € 576,00 €

Tenue : polo, survêtement 300,00 € 300,00 € 1 867,72 € 1 608,04 €

Frais de déplacement entraineur 91,25 € 91,25 €

Equipe d'encadrement Entraînement 60,00 € 0,00 € 141,49 € 109,99 €
Formation continue entraîneur 1 60,00 € 31,50 €

Frais de déplacement entraineur 109,99 € 109,99 €

10 715,00 € 10 715,00 € 13 013,86 € 13 095,74 €

1 460,00 € 1 460,00 € 2 824,70 € 2 824,70 €
jeunes archers 600,00 € 600,00 € 1 677,90 € 1 677,90 €

compétition 260,00 € 260,00 € 1 128,00 € 1 128,00 €

tous 600,00 € 600,00 € 18,80 € 18,80 €

12 175,00 € 12 175,00 € 15 838,56 € 15 920,44 €

EXCEDENT 81,88 €

TOTAL

Année 2012
Budget previsionnel         

voté à l'AG

Intitulé

Fonctionnement

TOTAL (hors contribution volontaire)

Contribution volontaire en nature

  
 Droit d’entrée :  
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Nombre Désignation Prix unitaire Prix total

31 Renouvellement 0,00 € 0,00 €

24 1ère inscription 25,00 € 600,00 €

0 1ère inscription (2nd membre de la famille) 17,00 € 0,00 €

1 1ère inscription (>= 3ème membre de la famille) 0,00 € 0,00 €

TOTAL 600,00 €  
 Magazine FFTA pour les archers : 6 archers sont abonnés au magazine de la fédération 

120 – Licenciés autre club 

Aucun licencié de la FFTA qui a pris sa licence dans un autre club, n’est membre de la compagnie. 

130 – Mises à disposition des arcs  

 Mises à disposition des arcs : 12 archers ont loués un arc au club sur la période Janvier – Juin 2012. 
 Caution pour arc non rendu : 1 archer n’a pas rendu leur arc à mi-juillet. Le chèque de caution de 150 € a donc été 

encaissé.  
 Mise à disposition terrain & arc: en 2011, le club a mis à disposition du service jeunesse de la mairie le terrain, des 

arcs… pour faire des animations tir à l’arc. Le chèque n’a été reçu en janvier 2012. 

140 – Subventions 

Tous les ans la mairie de Tournefeuille verse une subvention de fonctionnement. La subvention attribuée pour 
l’année 2012 est de 720 €. 

150 – Animation 

 Tir du Roy : Le club a dépensé 453.51 € pour financer le tir du Roy 2012, les membres de l’association ont versés 
507€. La recette pour le club est donc de 53.49 €.  

 39 repas adultes (ou enfants de plus de 10 ans) à 13 € (soit 507 €) 

 3 repas enfants (moins de 10 ans) gratuits 

 Galettes des rois / pots : en janvier 2012, galette des rois lors d’un entraînement, quelques pots ou goûter pendant 

les entraînements, du café, jus d’orange. 

 Divers : achats pour l’animation de Noël et le repas qui a précédé le dernier comité de direction de l’année où tous 
les membres sont invités (le club a pris à sa charge l’apéritif)  

160 – Matériel 

 Archerie : achat d’un peson à main, tranche fil, chronomètre, surgrip, push up  
 Blasons : achat de blasons trispots (40cm), 40 cm, 60cm, 80 cm et 122 cm 
 Distinctions/Passeports : Le club a acheté à la boutique de la FFTA les passeports de l’archer (donnés aux archers 

s’inscrivant en compétition), des badges pour le tir en salle ou en extérieur (distinctions donnés aux archers ayant fait 
un certain nombre de points dans une compétition), ainsi que les flèches blanches, noires, bleues… 

 Magazine FFTA pour le club : le club est abonné au magazine de la fédération 
 Divers : abonnement au magazine de la fédération, une seconde mallette d’outil avec tout le nécessaire, clé à 

molette, marche pied, table pliante, clés. 
 Fond régional des petits équipements de club : La région verse une subvention aux petits clubs, pour l’année 2012, 

elle était 300 €. Sur cette somme, 91.40 € ont été affectés à ce poste pour acheter principalement des blasons. 

170  – Frais divers 

 Communication : abonnement à l’hébergeur de notre site internet 
 Fourniture : achat de classeur, transparent, reliure … 
 Frais postaux : achat de timbres  
 Frais bancaire : envoie de deux chéquiers au domicile. 
 AG de Ligue : paiement d’un repas pour assemblée générale de la ligue Midi-Pyrénées, le 2

nd
 repas a été pris en 

charge par la ligue (vérificateur au compte de la ligue) 
 Cotisation club FFTA : depuis 2010, le club doit régler une cotisation à la FFTA 
 Cotisation GESL : l’adhésion au groupement d’employeur (GESL) n’a pas été renouvelée  
 Frais de déplacement (bureaux, comité de direction) : dans le cadre de leur mission les membres de l’association 

peuvent se faire rembourser les frais kilométriques (réunion, entraînement, etc.). Les membres de l’association ne se 
sont pas fait rembourser pour les déplacements, ils en font don au club. 

180  – Boutique 

Vente d’élastique, de quelques tee-shirts, autocollant, flèches et passeports 
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190 – Provision 

La provision faite en 2009 et 2011 d’un montant total de 620€, n’a pas été utilisé cette année. 

200 – Accueil des jeunes archers 

 Matériel : achat de 6 arcs d’initiation, 4 poignées métalliques, 5 paires de branche SF Premium (66 pouces), 2 
stabilisations centrales, 13 viseurs, bandes élastiques, flèches carbon impact, fleches en aluminium (pour faible 
puissance). 

 Fond régional des petits équipements de club : La région verse une subvention aux petits clubs, pour l’année 2012, 
elle était 300 €. Sur cette somme, 113.60 € ont été affectés à cette action pour acheter du matériel. 

 Dotation aux écoles de sport : Le Conseil Général a versé une subvention des 610 € pour acheter du matériel. 
 Subvention CNDS : le CNDS a versé 384 € pour l’action : accueil des jeunes 
 Frais de déplacement entraîneurs : dans le cadre de leur mission les entraîneurs peuvent se faire rembourser les frais 

kilométriques (réunion, entraînement, etc.). Aucun entraîneur bénévole ne s’est fait rembourser pour les 
déplacements fait pour aller au boulodrome ou sur le terrain pour entrainer les archers. Ils en ont fait don au club. 

300 – Entretien et développement des lieux d’entraînement 

 Matériel : achat de consommable (vis, baguette, scellement…) pour entretenir les installations. 

400 – Equipe compétition FITA 

 Finale nationale DRE (déplacement + inscription) : Le club a pris en charge les frais de transport (carburant & péage) 
pour la finale nationale DRE (avant de s’en faire rembourser 50% par l’OMS), l’inscription et à avancer les frais d’hôtel 
avant de se faire rembourser ces derniers par les archers. 

 DRE (déplacement + inscription) : Le club a pris en charge l’inscription de l’équipe (30 €) et à avancer les frais d’hôtel 
avant de se faire rembourser ces derniers par les archers et l’entraîneur. 

 Matériel : achat de 1 paires de branches SF Premium (longue) et d’une poignée SF Premium   
 Inscription chp de ligue : paiement par le club des places de compétition pour un championnat de ligue par archer. Le 

club collecte les chèques des archers pour en faire un seul au club organisateur. 
 Brevet d’état : Damien Garrabé en formation DEJEPS a assuré 34 entraînements du GET et a fait un suivi sur trois 

compétitions. Sur les 15 entrainements, Il est salarié d’un groupement d’employeur GESL qui émet une facture 
correspondant au salaire, pour les autres il a été bénévole. Le club règle GESL qui paie le salaire de l’entraîneur (coût 
37.32€/heure). Il s’est fait rembourser les frais de trajet entre son domicile et le club, une partie de ces frais ont été 
pris en charge par les archers 

 Subvention OMS : 50% des frais de transport (carburant & péage) pour aller à la finale nationale DRE devrait être pris 
en charge par l’OMS mais on attend que cela soit voté en conseil municipal 

 Fond régional des petits équipements de club : La région verse une subvention aux petits clubs, pour l’année 2012, 
elle était de 300 €. Sur cette somme, 95 € ont été affectés à cette action pour acheter du matériel. 

 Subvention CNDS : le CNDS a versé 576 € pour l’action équipe compétition FITA;  
 Frais de déplacement entraîneurs : dans le cadre de leur mission les entraîneurs peuvent se faire rembourser les frais 

kilométriques (réunion, entraînement, etc.). Aucun entraîneur bénévole ne s’est fait rembourser pour les 
déplacements fait pour aller au boulodrome ou sur le terrain pour entrainer les archers. Ils en ont fait don au club. 

 Tenue : polo, survêtement : le club a acheté 20 polos à Sport’r (coût unitaire 32.5€), 13 survêtements (coût unitaire 
66.94 €), et 9 bermudas (coût unitaire 9.74 €), et les a revendu aux archers. Le club ne fait pas de stock et commande 
exactement le nombre souhaité par les archers. Au vu du résultat des sérigraphies sur le survêtement, le club a 
remboursé aux archers 20 € par survêtement acheté. 

500 – Equipe d’encadrement entraînement 

 Formation continue entraineur 1 : Julien et Jérôme sont Allé à 2 formations complémentaires, une des deux 
formations le club a pris en charge les repas de deux entraineurs.  

 Frais de déplacement entraîneurs : Les deux entraîneurs sont allés à Blagnac et à Montauban pour faire les 
formations complémentaires et en ont fait don au club. 
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Contribution volontaire en  nature 

Le montant correspond aux 300 heures passées par les entraîneurs & aide-entraîneurs pour l’encadrement des 
séances d’entraînement, des compétitions ainsi que la formation des aides-entraîneurs. Ces heures sont revalorisées 
à 9.4 €/heure (SMIC horaire). 

 
 

II.4 / Plan comptable association 
 
Le compte de résultat est présenté en respectant le plan comptable association en pages 8 et 9 
 
Pour présenter les comptes auprès des collectivités locales et territoriales, il faut présenter les comptes sous la forme d’un 
compte de résultat (plan comptable association), c’est à dire présenter les comptes de l’association sous une certaine 
forme avec des catégories d’affectation imposées. 
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60 - Achats  7 023,15 €

601 & 602. Achats  s tockés 0,00 €

603. Variation de s tock 0,00 €

604. Achats  d'études  et prestations  de services 1 518,58 €

6041. Achats  de places  pour compéti tion 386,00 €

6042. Achats  prestations  de formation

6043. Achats  de prestation de BE 970,58 €

6044. Achats  magazine FFTA pour archers 162,00 €

605. Achats  de matériels , équipements  et travaux 2 812,77 €

6051. Achats  de matériels  d'archerie 2 276,24 €

6052. Achats  de blasons 193,55 €

6054. Achats  cibles 93,69 €

6055. Achats  divers 249,29 €

606. Achats  non s tockés  de matériel  et fournitures  : 241,64 €

6063. Fournitures  d’entretien et de peti ts  équipements  43,15 €

6064. Fournitures  adminis tratives  30,49 €

6068. Autres  matières  et fournitures 168,00 €

607. Achats  de marchandises  2 450,16 €

6071. Achats  a l imentaires  825,81 €

6072. Achats  texti les 1 607,72 €

6073. Achats  divers 16,63 €

61 - Services extérieurs : 22,00 €

611. Sous-tra i tance généra le 0,00 €

612. Redevances  de crédit ba i l 0,00 €

613. Location 0,00 €

614. Charges  locatives  et de copropriété 0,00 €

615. Entretien et réparations  : 0,00 €

616. Primes  d’assurance : 0,00 €

617. Etudes  et recherches 0,00 €

618. Divers  : 22,00 €

6181. Documentation généra le (abonnement  revue) 22,00 €

62 - Autres services extérieurs : 2 619,51 €

621. Personnel  extérieur à  l ’association 0,00 €

622. Rémunération d’intermédia i res  et honora ires  0,00 €

623. Publ ici té, publ ications , relations  extérieures  0,00 €

624. Transport de biens  et transport col lecti fs  du personnel 0,00 €

625. Déplacements , miss ions  et réceptions   2 579,17 €

6251. Voyages  et déplacements  2 527,67 €

6256. Miss ions  51,50 €

626. Fra is  postaux et télécommunication : 40,34 €

6263. Affranchissement 15,13 €

6265. Téléphone / Internet 25,21 €

63 - Impôts, taxes et versements assimilés 0,00 €

64 - Charges de personnel 0,00 €

65 - Autres charges de gestion courante  3 035,70 €

658. Charges  diverses  de gestion courante 3 035,70 €

6586. Cotisations  l iées  à  la  vie s tatuta ire 3 035,70 €

66 - Charges financières  2,00 €

67 - Charges exceptionnelles : 311,50 €

68 - Dotations aux amortissements et aux provisions 0,00 €

69 - Impots sur les sociétés 0,00 €

TOTAL 13 013,86 €

86 - Emplois des contributions volontaires en nature 2 824,70 €

861. Secours  en nature 0,00 €

872. Mise a  dispos i tion gratui te de bien et prestation 0,00 €

873. Personnel  benevol 2 824,70 €

TOTAL 15 838,56 €

COMPTE DE CHARGE (CLASSE VI) & COMPTES SPECIAUX (CLASSE VIII)

Année 2012 : du 1er janvier 2012 au 31 Décembre 2012
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70-  Vente de produits fabriqués, prestation de services, marchandises : 3 878,54 €

701. Produits  finis  0,00 €

706. Prestations  de services  1 359,50 €

707. Ventes  de marchandises 1 869,04 €

708. Produits  des  activi tés  annexes 650,00 €

7081. Prestations  fournies  au personnel  0,00 €

7083. Locations  diverses  650,00 €

7084. Mise à  dispos i tion personnel  facturée 0,00 €

71 - Production stockée (ou destockage) 0,00 €

72 - Production immobilisée 0,00 €

74 - Subventions de fonctionnement 2 590,00 €

741. Subventions  affectées  : 1 570,00 €

7411. CNDS 960,00 €

7412. Région 

7413. Département 610,00 €

7414. Commune

7415. OMS

742. Subventions  non affectées  : 1 020,00 €

7421. Etat 

7422. Région 300,00 €

7423. Département 

7424. Commune 720,00 €

743. Subventions  pour action spéci fique : 0,00 €

75 - Autres produits de gestion courante 6 416,90 €

754. Col lecte 675,00 €

756. Cotisations  5 356,20 €

758. Dons 385,70 €

76 - Produits financiers 0,00 €

77 - Produits exceptionnels 210,30 €

78 - Reprise sur amortissement et provisions 0,00 €

79 - Transfert de charges 0,00 €

TOTAL 13 095,74 €

87 - Contribution volontaire en nature 2 824,70 €

871. Bénévolat 2 824,70 €

872. Prestation en nature 0,00 €

873. Dons  en nature 0,00 €

TOTAL 15 920,44 €

COMPTE DE PRODUIT (CLASSE VII) & COMPTES SPECIAUX (CLASSE VIII)

Année 2012 : du 1er janvier 2012 au 31 Décembre 2012

 



Rapport financier  Année 2012 

9 

 

III – Budget prévisionnel 
 

Dépenses Recettes

4 467,00 € 6 612,00 €
Licencié 2 672,00 € 4 522,00 €

cotisation FFTA 2 510,00 € 2 510,00 €

cotisation club 1 450,00 €

droit d'entrée 400,00 €

Magazine FFTA pour archers 162,00 € 162,00 €

Location arc 0,00 € 700,00 €

Subvention de fonctionnement commune Tournefeuille 0,00 € 720,00 €

Animation 800,00 € 450,00 €

Tir du roy 500,00 € 450,00 €

Galettes des rois / pot 200,00 €

Divers 100,00 €

Frais divers 245,00 € 0,00 €

Fourniture 50,00 €

Frais bancaire 5,00 €

Frais postaux / Internet 45,00 €

AG Ligue 25,00 €

Cotisation club FFTA 20,00 €

Frais de déplacement - (bureau,comité de direction ..) 100,00 €

Matériel 750,00 € 150,00 €

Archerie 200,00 €

Blasons 200,00 €

Distinctions / passeports 200,00 €

Divers 150,00 €

Fond regional des petits équipements des clubs 150,00 €
Boutique 0,00 € 70,00 €

Débutants 1 800,00 € 1 400,00 €
1 700,00 €

100,00 €

500,00 €
900,00 €

 Equipes compétitions 3 820,00 € 3 170,00 €
1 000,00 €

270,00 €

360,00 €

1 000,00 € 1 000,00 €

350,00 €

240,00 €

100,00 €

500,00 € 500,00 €

320,00 €

350,00 €
1 000,00 €

 Entr. et devel. des installations 1 950,00 € 1 400,00 €
150,00 €

900,00 €

900,00 €

500,00 €
900,00 €

Equipe Technique Club 1 050,00 € 505,00 €
260,00 €

320,00 €

250,00 €

60,00 €

50,00 €

110,00 €

255,00 €

250,00 €

13 087,00 € 13 087,00 €

4 700,00 € 4 700,00 €
2 256,00 € 2 256,00 €

1 692,00 € 1 692,00 €

470,00 € 470,00 €

282,00 € 282,00 €

17 787,00 € 17 787,00 €

Formation entraîneur club

Gratification entraineur 1 & 2 (réussite diplôme)

Remboursement OMS

Remboursement Comité Départemental

Tenue : polo, survêtement

Subvention CNDS

Frais pédagogique entraîneur 1

Frais de déplacement & Hébergement Entraineur 1

Frais pédagogique entraîneur 2

Formation complementaire Entraineur1

Matériel divers entretien

Cible pour salle

Stramit

Fond regional des petits équipements des clubs

Frais de déplacement Entraineur équipe Fita

Frais de déplacement Entraineur équipe Federal

Remboursement OMS

Fond regional des petits équipements des clubs

Subvention CNDS

Matériel 

Inscription DRE + Final Nat.

Frais de Hébergement/restauration Ent 2 : Manche DRE + Final Nat.

Frais de Hébergement/restauration Archers : Manche DRE + Final Nat.

Frais de déplacement Finale Nationale

TOTAL (hors contribution volontaire)

Contribution volontaire en nature

TOTAL

Intitulé

BUDGET                     

PREVISIONNEL 2013

Fonctionnement

Débutants

Equipes compétitions

Equipe technique club

Entr. et devel. des installations

Matériel

Frais de déplacement Entraîneur

Fond regional des petits équipements des clubs

Subvention CNDS

 


